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EMPLOYEURS

ALANA PLASTICS & PACKAGING INC.

BELGO-LUX HANDBAGS INC.

CABRELLI INC.

CAPITOL LEATHER GOODS INC.

CORET ACCESSORIES INC.

EXCLUSIVE LEATHER PRODUCTS CORP.

LA BELLE LEATHER GOODS INC.

LES SACS A MAIN GRAND PRIX INC.

LES SACS A MAIN MAXIME INC.

MASTERCRAFT LEATHER GOODS LTD

RAFY HANDBAGS

SAC A MAIN FLORIAN INC.

SALINA LEATHER GOODS LTD
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MEMOIRE D'UNE CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL INTER-
VENUE A MONTREAL, CANADA, CE

PAR ET ENTRE: LE CONSEIL CANADIEN DES MANUFACTU-
RIERS DU SAC À MAIN INC., un grou-
pe politique dûment incorporé ayant

son siège social et principale place
d'affaires dans les cité et district
de Montreal, ayissant par jes présen-
tes pour et au nom des employeurs
et membres soussignés dudit Conseil,
employeur, personnellement, chacun
pour lui-même et soi-même, ceux-ci
étant ci-après appelés "EMPLOYEURS".

PARTIE DE LA PREMIERE PART ET: L'UNION DES OUVRIERS DU SAC À MAIN,
LOCAL 9, de L'UNION INTERNATIONALE
DES OUVRIERS DU CUIR, PLASTIQUE ET
NOUVEAUTES, affiliée à la FAT-COI
et au Congrès du Travail du Canada,
ci-après appelée le "SYNDICAT ET
LES EMPLOYES"

Q PARTIE DE LA DEUXIEME PART

ENUMERATIONS

ATTENDU que les employeurs, partie de la
première -part, exercent dans la province de Québec

la profession de fabricants de sacs à main de tous
genres, portefeuilles, sacs d'avion, bourses et por-
te-monnaie, ou parties d'iceux, et

ATTENDU que la partie de la première part
est connue sous le nom de "Conseil Canadien des Ma-

- nufacturiers du Sac à Main Inc.", et

ATTENDU que le syndicat, partie de la deux-
ième part, constitue une association volontaire d'enm-

a ployés dans ladite industrie, lequel syndicat d'em-
ployés, par les officiers soussignés, déclare être
autorisé à représenter, pour les présentes, lesdits
employés, et
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ATTENDU que les deux dites parties à cette
convention, nommément des première et deuxième parts,
sont désireuses de promouvoir les principes de la né-
gociation collective, de prévenir tout conflit indus-
triel et d'améliorer les relations entre l'employeur
et l'employé dans ladite industrie, d'assurer aux ou-
vriers un salaire raisonnable, de promouvoir l'égali-
sation des conditions de travail dans l'industrie, et
en autant que faire se peut, assurer une stabilisati-
on générale et une productivité continuelle, et

ATTENDU que jes parties contractantes re-
connaissent que pour atteindre lesdits objectifs, il
est opportun et nécessaire d'avoir une organisation
représentant les employeurs et une organisation re-
présentant les employés dans ladite industrie, ainsi
qu'une convention collective de travail entre les em-
ployeurs et le syndicat de ladite industrie, et

ATTENDU qu'il est judicieux que ladite con-
vention collective de travail soit rendue obligatoire
pour tous les employeurs et employés de l'industrie
en vertu de la Loi des Décrets de Convention Collec-
tive, L.R.Q. 1977, chapitre D-2, dans la province de
Québec, le tout sujet aux conditions et pour la durée
de la présente convention, tel que pleinement énoncé
et spécifié ci-après.

MAINTENANT, CETTE CONVENTION DECLARE:
 

QUE lesdites parties, par les présentes,
chacune en considération des engagements et entrepri-
ses de l'autre, s'engagent et consentent à ce qui
suit:

I. DEFINITION DE L'INDUSTRIE
 

La présente convention s'applique a 1'in-
dustrie de la fabrication et/ou à la distribution
commerciale de tous genres de sacs à main, porte-
feuilles, sacs d'avion, bourses et porte-monnaie,
ou parties d'iceux.

II. DEFINITION DE L'EMPLOYE
 

La présente convention ne s'appliquera
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qu'aux ouvriers de l'atelier tel que défini à l'arti-
cle intitulé "Définition de classification". Les em-
ployés tels que les contremaîtres, assistant-contre-
maîtres, les employés de bureau et salles de vente,
messagers, balayeurs et magasiniers, expéditeurs et
autres employés de catégories semblables et les étu-
diants embauchés durant la période de vacances sco-
laires sont exclus et ne sont pas assujettis à cette
convention.

ITI. AGENCE DU SYNDICAT

Les employeurs admettent et reconnaissent
le syndicat comme le seul agent et représentant des
employés.

IV. OBSERVANCE DE LA CONVENTION

Le syndicat et l'employeur consentent l'un
et l'autre à s'acquitter de bonne foi des termes et
dispositions de cette convention et d'exercer tous
pouvoirs disciplinaires qu'ils pourraient respective-
ment posséder afin d'assurer une mise en force conve-

nable de ladite convention. Les dispositions de la-
dite convention seront interprétées de façon à en as-
surer son application.

V. DISCERNEMENT PAR LE SYNDICAT

Le syndïcat consent à ce que nulle distinc-
tion d'aucune sorte ne soit exercée ou permise par

ledit syndicat ou par l'un de ses membres envers tout
employeur à l'occasion ou à l'égard d'une grève par-
ticulière ou à l'égard du syndicalisme ou autre rai-
son.

De plus, il n'y aura aucune discrimination
à cause du sexe, de la race, de la couleur, de la
croyance et de la nationalité d'origine.

VI. DISCERNEMENT PAR L'EMPLOYEUR

Les employeurs consentent à ce que nulle

distinction d'aucune sorte ne soit exercée ou permi-
se par lui envers aucun employé, soit pour raison
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d'attitudes ou activités passées de ces employés au
cours de gréve ou se rapportant a la gréve, ou d'au-
cune grève particulière ou à l'égard du syndicalisme
ou autre raison.

De plus, il n'y aura aucune discrimination
à cause du sexe, de la race, de la couleur, de la
croyance et de la nationalité d'origine.

VII. ATELIER SYNDICAL
 

Lesemployeurs consentent à ce que, comme
condition d'emploi, tous les employés assujettis à
la présente convention doivent être membres du syndi-
cat.

VIII. EMBAUCHAGE DE MEMBRES DU SYNDICAT
ET CARTE DE TRAVAIL

Le syndicat s'engage à fournir à chaque en-
ployé requis par l'employeur une carte de travail, .
et l'employeur ne prendra à son service que les em-
ployés possédant une telle carte. Toutefois, le syn-
dicat n'émettra pas une carte de travail sans avoir
au préalable établi que l'employé ayant reçu telle
carte a travaillé le nombre de jours requis comme
avis d'abandon de service avec son employeur précé-
dent.

IX. EMPLOYES DU MARCHE LIBRE

Lorsque le syndicat est incapable de four-
nir à l'employeur les employés requis, tel que men-

tionné ci-haut, ledit employeur peut se procurer les
employés requis à d'autres sources, que ces employés
soient ou non membres du syndicat.

Tout employé qui aura été embauché hors
des cadres du syndicat, devra devenir membre dudit
syndicat dans un délai de deux (2) semaines suivant
son embauchage.

Les commençants agés de moins de 18 ans.
deviendront membres su syndicat après la période
d'essai de deux (2) mois et auront droit à tous les
droits, privilèges et obligations de cette conven-

   
   

    

  

  
  
  

  

    
  

 

  

 

    
  
  

   
  

    



    
     

          
  
  
     
      

     

      

    

      
   

        

      

  

        

          

      
    

    
   

tion. Toutefois, les étudiants embauchés durant la
période de vacances scolaires sont exempts des ter-
mes de cette convention.

X. PERIODE D'ESSAI

‘article IX, tout emplcyé
étant jugé non <atisfaisant aprés avoir complété une
période d'essai de quatre (4) semaines peut être con-
gédié par son employeur, ou si jugé satisfaisant par
ledit employeur, ledit employé sera considéré comme
employé permanent. Par la suite, tel employé aura
droit à tous les privilèges et sera sujet à toutes
les obligations de la présente convention.

Conformément a
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XI. TRAVAIL A CONTRAT OU SOUS-CONTRAT

Aucun travail à contrat ou à sous-contrat
ne sera donné à de simples particuliers, pour le bé-
néfice ou de l'employeur ou des employés, à moins
que le personnel de l'atelier de l'employeur soit enm-
ployé à plein temps.

L'employeur ne peut, en aucun temps, livrer
de son atelier du matériel à être assemblé, ou de
faire exécuter du travail à l'extérieur de son ate-
lier au Canada, et l'employeur ne devra pas acheter
des sacs à main fabriqués au Canada d'une catégorie

! ou d'un genre normalement fabriqués par l'employeur,
ü à moins que tous les employés travaillant dans les

|
|

classifications énumérées dans cette convention,
dans un atelier dirigé par l’employeur, soient -

ployés à plein temps. La ol 160iAS
vaillent à plein temps, l'employe p a e
exécuter du travail dans un autre atelier ou par un
entrepreneur syndiqué selon les définitions de. la
présente convention. De toute façon, lorsqu'un en-
trepreneur syndiqué reçoit du travail à être exécuté
à contrat, ledit contrat doit stipuler le même enm-

ploi ci-haut spécifié avant que d'autre travail à
contrat ne soit donné, que ce soit à un autre entre-
preneur ou atelier syndiqué.

Si du travail à être exécuté à l'extérieur
est donné contrairement a la condition du plein em-

 



 

ploi ci-haut mentionnée, les employés lésés auront
droit à la pleine rémunération pour le nombre d'heu-
res qu'ils auraient autrement travaillées.

Aucun entrepreneur syndiqué n'exécutera du
travail à sous-contrat ni n'exécutera du travail pour
un employeur ou un sous-traitant non syndiqué. Le
syndicat se joint à chaque employeur sur la politi-
que de ne pas transiger ou faire affaire avec un
sous-traitant qui, lui-même, donne du travail à être
exécuté par des manufacturiers ou sous-entrepreneurs
non syndiqués, ou qui achètent de ceux-ci.

X bo
ny I. PROHIBITION DU TRAVAIL POUR

PLUS D'UN EMPLOYEUR
 

Aucun employé permanent ne peut travailler
a temps partiel ou en surtemps dans un autre atelier
que celui de son employeur régulier, excepté lors de
circonstances spéciales avec le consentement de son
employeur régulier et du syndicat.

XIII. TRAVAIL A DOMICILE
 

Tout travail exécuté sur les produits ou
parties de produits, tombant sous la juridiction de
la présente convention, qui est donné a toute person-
ne ou accepté par toute personne pour être exécuté
dans une maison, un appartement, une chambre ou tout

autre endroit situé dans un lieu résidentiel, ser-
vant comme tel, est réputé "TRAVAIL A DOMICILE".

Aucun travail ne sera donné à un salarié
ou à toute autre personne pour être fabriqué ou exé-
cuté à domicile, et aucun employé ou toute autre per-
sonne n'exécutera tel travail à domicile sur aucun
des produits régis par la présente convention.

XIV. DEFINITION SPECIALE-EMPLOYEURS ET EMPLOYES

Sans limiter d'aucune façon les définiti-
ons contenues dans la présente convention, tout sous-

traitant, détaillant ou autre personne qui fait fa-
briquer pour lui des produits, sera considédé comme
employeur, et tout entrepreneur sera considéré com-
me employeur et comme employé, et tout employeur,

      
   
  

  
   
  
   

   
   
   
    

    
  
  

    

 

  



 

     
  

     

   
  

  
  

    

    
  

   

  

   

  

    

   
  

  

    

dessinateur, contremaître, assistant-dessinateur ou
assistant-contremaître exécutant personnellement du
travail ordinairement exécuté par un employé, est

considéré être un employé pour les fins de la présen-
te convention et est régi par les dispositions de la-
dite convention.

Dans la présente convention, le singulier
devra inclure le pluriel, et vice-versa, et toute ré-
férence à un genre s'appliquera à tous les genres.

XV. TRAVAIL PAR EMPLOYEURS, DESSINATEURS
ET CONTREMAITRES

4 Exception faite des dispositions apparais-
Sn sant ci-après, aucun employeur, dessinateur ou con-

' tremaître ne pourra travailler dans l'atelier comme
| coupeur, monteur, travailleur sur table, opérateur

® de machines, bourreur, aide général, cimenteur ou

| colleur, brocheur ou plieur, ou apprenti durant la
période tranquille ou la période d'échantillonnage.
En d'autres temps, telles personnes pourront exécuter

tel travail mais seulement durant les heures régulièë-
res de travail des employés.

rl | Quant aux contremaîtres et dessinateurs,
les dispositions de la présente convention n'empê-
cheront pas ceux-ci d'effectuer leur travail comme
contremaîtres ou dessinateurs, mais ils ne devront
exécuter aucun travail de production en dehors des
heures régulières de travail stipulées dans la pré-
sente convention. i

Dans le cas ou la firme est une corporati-
on, les dispositions du présent article s'appliquent
a ses directeurs et actionnaires, ainsi qu'aux des-
sinateurs et contremaîtres.

XVI. RESPONSIBILITE POUR LE TRAVAIL
A L'EXTERIEUR

Lorsqu'un commerçant en gros, un sous-trai-

tant, un détaillant, un entrepreneur, un manufactu-

rier ou autre personne donne du travail à des ateli-
. ers de 1'extérieur, a des entrepreneurs de 1'inté-
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rieur ou autres, tel commerçant en gros, sous-trai-
tant, détaillant, entrepreneur ou autre personne se-
ra tenu conjointement et individuellement responsable,
avec la personne ou les personnes à qui tel travail
est donné, du paiement des salaires et des conditions
de travail déterminés dans la présente convention.

Toute transaction ou entente entre l'un ou
l'autre des personnes désignées au paragraphe précé-
dent, soit directement ou par l'entremise de leurs
prête-noms, agents ou mandataires, pour le transfert
ou cession de marchandises non-manufacturées, tel que,
sans limiter la généralité de ce qui précède, cuir,
plastique, marchandise à la verge et accessoires s'y
rapportant, et les produits fabriqués qui en résul-
tent et tombant sous la juridiction de la présente

convention, ou du décret régissant l'industrie, si-
gnifiera "donner du travail" au sens et pour les fins
du paragraphe précédent.

Toutes ou chacune des personnes ci-haut
mentionnées, qu'elles donnent ou reçoivent du travail,
doivent le jour même où le travail est donné ou reçu,
en faire rapport au Comité paritaire de l'industrie
du sac à main sur les formules fournies ad cette fin
par ledit Comité paritaire.

XVIT. FORMULE DE RETENUES SYNDICALES

Pour la durée de la présente convention,
l'employeur s'engage à déduire, chaque semaine, du
salaire de tous ses employés régis par la présente
convention, un montant représentant les cotisations

syndicales et/ou taxes selon un barëme à être établi
par le syndicat, et à transmettre le montant ainsi
déduit au syndicat à la fin de chaque mois ou chaque
semaine, selon la décision dudit syndicat.

XVIII. PARTAGE DU TRAVAIL |

Durant la période tranquille, alors qu'il
y a insuffisance de travail pour tous les employés

de l'atelier, le travail disponible devra, autant
que possible, être équitablement partagé entre tous
les employés dans leurs métiers respectifs.  Toute-
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fois, l'employeur aura le droit de choisir les em-
ployés qu'il croit les mieux qualifiés pour exécuter
le travail sur les échantillons et les copies.

Cependant, après que dix (10) jours ouvra-
bles d'accalmie se sont écoulés, il y aura une as-
semblée entre le syndicat et l'employeur pour discu-
ter si l'accalmie continuera ou si alternativement
il y aura une mise-ä-pied.

L'employeur prendra favorablement en consi-
dération le droit d'ancienneté dans 7a question de
mise-äà-pied, sauf, là où la dextérité, la compétence
et l'habileté d'un employé de moins d'ancienneté sont

,relatives à l'exécution du travail et sont supérieu-
res à celles d'un ancien employé.

Les employés qui sont mis-äà-pied seront
rappelés au travail dans l'ordre inverse de la mise-
à-pied, pourvu que l'employé possède les qualifica-
tions pour exécuter le travail disponible, tel qu'ici
énumérées. À la suite d'un rappel général, les em-
ployés seront retournés à leur occupation ultérieure.

XIX. VISITES DES REPRESENTANTS SYNDICAUX
AUX EMPLOYEURS

Pas plus de deux (2) officiers ou représen-
tants dûment autorisés par le syndicat ne pourront,
à des heures d'affaires raisonnables, avoir accès à
l'atelier de l'employeur, pour des fins (lesquelles
devront être révélées) de traiter de toute plainte
spécifique, conditions ou autres sujets découlant ou
faisant partie de la présente convention ou de son
application, ou de la relation des parties à cet é-
gard, et tels représentants du syndicat et l'employ-,
eur concerné devront, d'un commun accord, coopérer
afin de permettre que telle plainte soit examinée et
réglée de façon satisfaisante et avec autant de dili-
gence que possible, et ce, sans nuire aux affaires
de l'employeur. Tous pourparlers entre l'employeur
et les représentants syndicaux devront se dérouler
au bureau de l'employeur.
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XX. PRESIDENT D'ATELIER

Lors d'une réunion réguliére convoquée par
le syndicat, mais en dehors des heures réquliéres et
supplémentaires de travail, les employés de l'atelier
éliront un président d'atelier qui sera reconnu comme
représentant officiel du syndicat en cas d'absence de
l'agent d'affaires dudit syndicat.

XXI. AUCUN TRAVAIL OU IL Y A GREVE

L'employeur ne donnera du travail à aucun
manufacturier ou entrepreneur (défini comme tel dans
la présente convention) ni n'acceptera aucun travail
d'un manufacturier, entrepreneur ou sous-traitant
contre qui le syndicat est en grève.

XXII. HYGIENE

Chaque employeur et ses employés s'engagent
à observer et à maintenir les plus strictes mesures
d'hygiëne nécessaires requises par la loi.

XXITI. HEURES DE TRAVAIL

La semaine de travail sera de trente-sept
heures et demie (374) réparties sur cinq (5) jours,
comme suit:

Du lundi au vendredi inclusivement, le tra-
vail commencera à 8:00 a.m. et cessera à midi, avec
une interruption d'une (1) heure pour le repas du mi-
di, reprendra à 1:00 p.m. et se terminera à 4:30 p.m.
Toutefois, par entente mutuelle entre le syndicat,
l'employeur et les employés de quelque atelier que
ce soit, l'interruption d'une (1) heure pour le repas
du midi pourra, pour une période “spécifique être rac-
courcie de pas plus d'une demi-heure (#) afin de per-
mettre à l'employé de compléter plus tôt sa journée

normale de travail, dans la mesure correspondant à
la période raccourcie pour le repas du midi.

Le travail supplémentaire, en plus et après
les heures régulières est permis jusqu'à et pas plus
tard que 6:30 p.m., les lundi, mardi, mercredi et

jeudi de chaque semaine, et le samedi, entre 8:00
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a.m. et midi. Tout travail supplémentaire exécuté a-
près 4:30 p.m. et le samedi sera rémunéré au taux de

une fois et demie (1%) le taux régulier payé aux em-
ployés. Aucun travail ne sera exécuté le samedi a-
près-midi, ce travail] étant prohibé.

Les parties à la présente convention con-

sentent à ce que les employés exécutent du travail
supplémentaire tel que prévu ci-haut, si requis par
l'employeur, après avis préalable au président ou à
la présidente d'atelier.

Si un employé perd du temps parce qu'il ar-
rive en retard par sa propre faute, le temps supplé-
mentaire ne comptera, le jour ou il arrive en retard,
que lorsque le temps perdu sera repris par l'employé.

 

   

   

          

      

         

 
g IT est de plus convenu entre les parties
1 à la présente convention que les employés requis par

l'employeur à se présenter au travail le matin seront
rémunérés pour un minimum garanti de quatre (4) heu-
res qu'il y ait ou non du travail à exécuter. Sauf

L et excepté en cas de panne d'électricité, inondation,
feu explosion ou cas fortuits.

x Il est convenu qu'un employé sera payé pour
+. toute période d'attente durant les heures de travail

quotidiennes. L'employé doit être payé pour la pre-
mière heure de travail de la journée qu'il soit re-
quis d'attendre ou non.

Si l'employeur termine la période d'attente
des employés en n'importe quel temps durant la mati-
née, à cause de panne d'électricité, inondation, feu,
explosion et autres cas fortuits, et les employés

| sont rappelés au travail immédiatement aprés 1'heure
: de lunch, les employés auront encore une garantie mi-

nimum d'une (1) heure et compensation pour le temps
d'attente additionnel si ceux-ci sont requis par
l'employeur.

> Les employés devront être à leurs tables

a de travail ou à leurs machines à l'heure stipulée
aux dispositions relatives aux heures quotidiennes
de travail. 11 est toutefois convenu qu'en raison
de pratiques courantes dans les ateliers, les em-
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ployés qui arriveront au travail plus de cinq (5) mi-
nutes en retard se verront soustraire quinze (15) mi-
nutes de leur temps. Ceux qui arriveront en retard
plus de quinze (15) minutes se verront soustraire une
demi-heure (3) de leur temps. Dans les cas d'employ-
és se présentant au travail avec un retard de plus
d'une demi-heure (3), à mains d'une cause hanna at

suffisante, l'employeur pourra s'abstenir de faire
travailler ces employés durant une demi-journée (1).

Le syndicat et le conseil reconnaissent le
tort néfaste causé par l'absentéisme, les deux par-
ties, par conséquent, conjugueront leurs efforts à
réduire l'absentéisme et limiter les absences aux cas
de maladie ou autres causes semblables excusables.

Il n'y aura”’aucun rassemblement des employ-
és durant les heures de travail, et ceux-ci ne de-
vront ni se vêtir ni se maquiller sur le temps de
l'employeur.

XXIV. SALAIRE DE L'OUVRIER

Le salaire des ouvriers sera payé en espé-

ces et à chaque semaine. Cependant, l'employeur peut
payer les salaires par chèques pourvu que des arran-
gements convenables et mutuellement convenus entre
le syndicat et l'employeur n'incommoderont pas 1'em-
ployé d'aucune manière et ne l'empêcheront pas d'en-
caisser cedit chèque sur réception. Aucun ouvrier
ne sera rémunéré pour le temps durant lequel il n'au-
ra pas travaillé, sauf dans les cas prévus par la
présente convention.

Le systéme de travail dans l'industrie se-
ra celui de l'emploi à la semaine ou à l'heure.

XXV. JOURS DE CONGES

Les employés auront le droit de s'abstenir
de travailler tous les jours statutaires ou fériés
reconnus et les congés religieux ici mentionnés.

L'employeur consent à accorder à tous les
employés, membres du syndicat, et/ou régis par la
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présente convention, les jours de fêtes légales payées

suivants, nommément: Vendredi Saint, Jour de Dollard

des Ormeaux (Fête de la Reine), Jour de la Saint-Jean-

Baptiste, Jour de la Confédération, Fête du Travail,

Jour d'Action de Grâces, Jour de Noël, Jour de l'An

et le jour aprés le Jour de l'An, quelque soit le

jour de la semaine ol ces congés puissent tomber.

Pour être éligible au paiement pour l'un ou
tous lesdits congés, un stagiaire, un débutant et un
apprenti doivent être employés dans l'industrie du
sac à main et avoir travaillé dans le même atelier
durant une période de trois (3) mois antérieurement
à la date de cesdits congés. Tous les autres employés
auront droit à cesdits congés depuis la date de leur
embauchage. De plus, pour avoir droit au paiement du-
dit congé ou congés, un employé ne doit par être ab-
sent du travail durant le jour de travail précédent
immédiatement et suivant immédiatement le congé (ex-
cepté dans les cas d'incapacité physique causée par
accident, maladie ou suspension temporaire de travail
par l'employeur). 11 est toutefois convenu que toute
journée déclarée jour férié par les autorités compé-
tentes ne sera pas considérée comme journée ouvrable
à cette fin.

Les employés qui sont absents ä cause d'in-
capacité physique causée par accident, maladie et sus-
pension temporaire de travail par l'employeur auront
droit au congé ou congés payés qui surviennent durant
la période de maladie. Il est convenu que pour être
éligible à cesdits congés payés, l'employé doit con-
tinuer son emploi avec l'employeur avec lequel lui
ou elle était employé lorsqu'il est tombé malade.
Les employeurs seront obligés d'accorder les congés
tombant durant la période de maladie d'un employé,
cependant, il n'y aura pas d'obligation d'accorder

lesdits congés au delà de la période de maladie ex-
cédant plus de quinze (15) semaines.

Lorsqu'un employé exécute un travail un
jour de congé, il sera payé un montant additionnel
calculé au taux de temps et demi (11) de son taux de
salaire régulier.

Pa¥ eatente mutuelle entre le syndicat et
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le conseil et un employeur individuel, un congé payé
tombant un dimanche, un mardi, un mercredi ou un jeu-
di peut être accordé le lundi précédent ou le vendre-
di suivant de la même semaine.

Si le jour de la Saint-Jean-Baptiste tombe

un jour chômé, le jour de travail précédent ou sui-

vant le 24 juin sera le jour de congé, tel que pro-
clamé par les autorités gouvernementales.

XXVI. BONI

L'employeur consent à accorder à tous les
employés un boni d'une journée de salaire en 1982;
d'une journée et demie de salaire en 1983; de deux
jours de salaire en 1984,

Pour être éligible au paiement dudit boni,
l'employé

a) doit travailler le premier lundi après
les vacances d'été;

b) doit travailler le dernier jeudi avant
les vacances d'été en vigueur en 1983;

c) ne doit pas être absent le jour de tra-
vail précédent immédiatement et suivant
immédiatement ledit lundi (excepté dans
les cas d'incapacité physique causée
par accident, maladie ou suspension tem-
poraire de travail par l'employeur);

d) ne doit pas être absent le jour de tra-
vail précédent immédiatement et suivant
immédiatement ledit jeudi.

e) doit avoir travaillé dans le même ate-
lier une période minimum de trois (3)
mois avant lesdits lundi ou jeudi, se-
lon le cas, s'il/elle est stagiaire,
débutant ou apprenti dans l'industrie
du sac à main;

f) l'employé ne sera pas privé de cedit
boni dans les cas d'absence causée par
incapacité physique due à un accident,
maladie ou suspension temporaire de
travail par l'employeur.

Ledit boni sera payable à la période de

22

 



 

- 15 -

  

         

  

  

   

  

  

              

  

  
  

paie suivant lesdits lundi ou jeudi, selon le cas.

XXVIII. PAS D'ARRET DE TRAVAIL

Pour la durée de la présente convention et
durant toute négociation ou règlement de tout litige
entre tout employeur ou employé ou employés visés par
ia présente convention, ou entre îes employeurs et je
syndicat, aucune des parties à ladite convention, ni
aucun employeur ou tel employé ou employés, ni le
syndicat, ni aucun groupe d'employés ne pourra insti-
tuer ou s'engager ou autoriser ou permettre un lock-
our, arrêt de travail, grève ou ralentissement de la
production.

XXVIII. EFFET DE DEMISSION OU EXPULSION DE
MEMBRES DU CONSEIL OU DU SYNDICAT

Aucune convention indépendante ne sera con-
clue par le syndicat avec aucun employeur ou manufac-
turier, qu'il soit ou non membre du conseil, compor-
tant des termes plus favorables relativement aux heu-
res de travail, salaires et autres conditions de tra-
vail que ceux prévus dans la présente convention.

Dans tout cas de convention indépendante
conclue entre le syndicat et un employeur qui a cessé
d'être ou qui n'est pas membre du conseil, il sera
obligatoire pour tel employeur de payer un montant
additionnel de un demi de un pourcent (} de 1%) de
sa fiche de paie directement au "Fonds de santé de
l'Union des ouvriers du sac à main” administré con-
jointement par le syndicat et le conseil, et rendu
payable pour compenser le coût d'administration de
tel fonds pour la durée de la présente convention.
Une copie de telle convention indépendante devra être
transmise au conseil avant son achëvement et son exé-
cution et telle convention de devra pas contenir une
clause d'arbitrage ou de droit d'arbitrer tout liti-
ge, sauf tel que prévu par la loi.

Lorsque le conseil avise le syndicat de la
démission ou de l'expulsion du conseil, les disposi-
tions qui précèdent s'appliqueront à tel manufactu-
rier individuel et/ou manufacturiers.
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Si le syndicat avise le conseil de la dé-
mission ou de l'expulsion d'un de ses membres ou
membres, tel membre sera considéré non syndiqué et
un délai raisonnable sera accordé à l'employeur (au
moins sept (7) jours) pour remplacer tel ouvrier afin
d'éviter tout dérangement dans la marche de ses af-
faires au cas où le syndicat se trouve dans l'impos-
sibiiite de remplacer tel ouvrier.

XXIX. AUGMENTATION DE SALAIRE
 

La première année de cette convention, une
augmentation générale de salaire de douze pourcent
(12%) pour tous les employés qualifiés sera accordée
en plus du taux horaire individuel en date du 3] dé-
cembre 1981 et sera en vigueur et rétroactive à comp-
ter du ler janvier 1982.

Les apprentis embauchés le ou avant le 31
décembre 1981 qui sont classifiés comme employés non
qualifiés, selon le barème de base d'apprentissage,
recevront cinquante pourcent (50%) de l'augmentation
générale selon leur taux horaire en date du 31 décen-
bre 1981 rétroactif au ler janvier 1982, et l'autre
cinquante pourcent (50%) de ladite augmentation géné-
rale sera donné proportionnellement selon le taux
périodique mentionné dans le «Barème des salaires»
de cette convention.

Les apprentis embauchés avant le 31 décem-
bre 1981 continueront de recevoir, en plus de. l'aug-
mentation mentionnée au dernier paragraphe, l'ajuste-
ment de salaire périodique, si indiqué et prévu dans
le "Barème des salaires" de cette convention. Si un
employé complète sa période d'apprentissage et le
taux périodique avant l'augmentation générale de sa-
laire du ler janvier 1983 et l'augmentation générale
de salaire du ler janvier 1984, il aura droit à
l'augmentation de salaire prévue pour lesdites deux

dernières dates.

Les apprentis embauchés le ou après le ler

janvier 1982 et les années subséquentes de cette con-

vention, même s'ils deviennent des employés qualifiés
recevront le taux horaire couvrant tels apprentis,
tel que stipulé dans le "Barème des salaires”. Ledit
"Baréme des salaires" comprend les augmentations de
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salaires négociées et stipulées dans cet article.

Les nouveaux taux en vigueur le ler janvier
1982 seront payables rétroactivement dans les deux
(2) semaines suivant l'approbation par les employés
de la présente convention.

À la seconde année de cette convention, une
augmentation générale de salaire de dix pourcent
(10%) pour tous les employés qualifiés sera accordée
en plus du taux horaire individuel en date du 31 dé-
cembre 1982 et sera en vigueur à compter du ler jan-
vier 1983.

A la troisième année de cette convention,
une augmentation générale de salaire de dix pourcent
(10%) pour tous les employés qualifiés sera accordée
en plus du taux horaire individuel en date dy 31 dé-
cembre 1983 et sera en vigueur à compter du ler jan-
vier 1984.

Il est entendu et convenu que toute augmen-
tation de salaire volontaire qui peut être accordée
à un employé en plus des taux de salaires minima de
cette convention, en aucun temps durant l'existence
de cette convention, ne privera pas l'employé des
augmentations de salaires négociées mentionnées dans
cette convention. Cependant, les augmentations de
salaires prévues dans cette convention seront basées
selon toutes augmentations de salaires négociées par
le syndicat.

Le barème des taux de salaires horaires mi-
nima dans chaque période d'apprentissage, a 1'excep-
tion du barème de salaire du premier mois, sera révi-
sé pour réfléter toutes les augmentations de salaires
négociées. Le taux horaire du premier mois (pour les
débutants) ne devra pas être moindre que le taux ho-
raire stipulé dans le règlement respectant les Normes
de travail, conformément à la loi respectant les Nor-
mes de travail.

11 est entendu que le barëme des salaires
minima et les augmentations de salaires individuelles
seront calculées à compte rond, le plus prés du sou
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entier, c'est-a-dire, tout ce qui est moins d'un de-
mi-sou sera calculé selon la fraction la plus basse
et un demi-sou ou plus sera calculé selon la fraction
la plus haute.

XXX. VACANCES PAYEES PAR Lenrroreurff

La période de vacances dans f'industrie se-
ra les deux (2) dernières semaines cbgpécutives du
mois de juillet et devront coincideg"avec la même pé-

riode de deux (2) semaines de l'ind@strie de la cons-
truction du Québec tel que détermy par le décret
qui la gouverne. Toutefois, il est convenu que s'i]
en résulte des troubles imprévus qui affectent l'in-
dustrie entiëre, les parties peuvent mutuellement
convenir de changer ladite période de vacances.

 

  

 

Aucun travail par tout employeur, employé

ou autre personne sur des produits assujettis à cette
convention ne doit être exécuté durant la période de
vacances ci-haut mentionnée.

Tous les employés qui ont été au service

de leur employeur pour une période de mille quatre
cents (1,400) heures recevront de leur employeur deux
(2) semaines complètes de vacances payées au taux de
salaire en vigueur au ler juillet de l'année durant
laquelle la paie de vacances est accordée. Si les
employés ont travaillé moins de mille quatre cents
(1,400) heures pour leur employeur avant le ler juil-
let de chaque année, ils auront droit de recevoir di-
rectement de leur employeur une indemnité égale à
quatre pourcent (4%) de leurs gains bruts pendant la
période d'emploi chez leur employeur respectif.

En déterminant le nombre des heures de tra-
vail annuelles pour les vacances, les heures pour les
vacances et les congés fériés doivent être portées au

crédit de l'employé.

Sous réserve des dispositions précédentes
relatives aux congés annuel payés, tout employé doit,
si son emploi chez son employeur prend fin avant le
ler juillet, toucher directement de son employeur,
quatre pourcent (4%) du salaire gagné pendant la pé-
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riode de référence lui donnant droit à ses vacances
après le ler juillet précédent la date de cessation
de son emploi pour tel employeur.

Si le Comité paritaire, après enquête chez
un employeur, juge que le paiement des vacances à ses
emplinyés ne naraît pas garanti à son échéance, il
peut obliger tel employeur à verser dans un fonds de
congés annuels, à titre de rémunération de vacances,
six pourcent (6%) de sa fiche de paie mensuelle le ou
avant le 15 du mois suivant. Telles sommes seront
gardées en fiducie par le Comité paritaire pour les
employés ayant droit aux congés annuels ou la .rémuné-
ration payable auxdits employés en cas de congédie-
ment ou cessation de service et seront remises à
ceux-ci au moment où telle rémunération arrivera a
échéance. Dans le cas où le montant payé au Comité
paritaire n'est pas suffisant pour payer la rémunéra-
tion due aux employés, la différence entre les mon-
tants déjà reçus et les montants dus auxdits employés
sera transmise par l'employeur au Comité paritaire
sur demande. Advenant tout surplus aprés que les
paiements pour congés annuels ont été faits, alors le
surplus sera retourné à l'employeur par le Comité pa-
ritaire, avec un bilan complet des montants remis par
l'employeur aux employés et les déboursés qui ont été
effectués. ‘

XXXI. TROISIEME SEMAINE DE CONGES ANNUELS PAYES

Tout employé ayant été employé dans 1'in-
dustrie pour au moins cing (5) années consécutives
par un employeur contribuant au fonds de santé des
ouvriers du sac a main, devra, s'il a acquis lesdi-
tes cinq (5) années conséc: tives d'emploi le ou avant
le ler décembre de n'importe quelle année, et s'il
posséde les exigences d'égibilité ici requises, (sauf
les absences à cause de maladie, morte-saison, mise-
à-pied, grossesse et/ou autres causes bonnes et va-
lables) aura droit de recevoir une troisième semai-
ne de paie de vacances équivalant à deux pourcent
(2%) des gains totaux de l'employé, calculés a par-
tir du ler juillet de l'année précédente au 30 juin
de l'année courante.

Les montants payables conformément a cet

a2

 
 



 

- 20 -

article seront payés au mois de décembre de chaque
année pour la durée de la convention et payables du
fonds de santé des vacances payées établi dans ce but
et administré par le fonds de santé des ouvriers du
sac à main.

ELIGIBILITÉ REQUISE POUR LA TROISIEME
SEMAINE DE VACANCES

Afin d'être éligible pour la troisième se-
maine de vacances payées, tel que décrit ci-dessus,
un employé doit aussi:

a) être disponible au travail durant les
quatre (4) semaines suivant immédiate-
ment Ta période des vacances de juillet,
(sauf les absences causées par la mala-
die, mise-à-pied temporaire, grossesse
et autres raisons bonnes et valables);

 
b) être membre en règle du syndicat; et

c) être sur la liste de paie de l'employ-
eur et être continuellement employé par
lui jusqu'à et incluant la date du paie-

Ç . ment de ladite troisiéme semaine de va-
* " cances payées, (sauf les absences cau-

sées par la maladie, mise-a-pied tem-
poraire, grossesse et autres raisons
bonnes et valables).

XXXII. QUATRIEME ET CINQUIEME SEMAINES
DE CONGES ANNUELS PAYES

Les employés ayant quinze (15) années con-
sécutives de service dans 1'industrie recevront une
quatriéme semaine de vacances payées, sans congé, a-
vec les mêmes exigences d'égibilité requises pour la
troisième semaine de vacances payées.

Les employés ayant vingt-quatre (24) années
consécutives de service dans l'industrie et membres
en rëgle du syndicat, recevront une cinquième semai-
ne de vacances payées, sans congé, avec les mêmes

vi exigences d'égibilité requises pour la troisième se-
maine de vacances payées. Les employés ne seront
payês qu'après été disponibles au travail les quatre
(4) semaines après la période des vacances de juillet.
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Le financement de ces quatrième et cinquième semaines
de vacances proviendra du fonds des vacances payées
établi dans ce but et administré par le fonds de san-
té des ouvriers du sac à main.

XXXIII. CONGES DE FIN D'ANNEE

Tous les employés éligibles aux troisième,
quatrième et cinquiëme semaines de vacances payées
auront droit a un congé total entre le Jour de Noël
et le jour après le Jour de l'An, comme suit:

pour la période 1982-1983, les employés
éligibles ne travailleront pas à compter du samedi,
25 décembre 1982 jusqu'au dimanche, 2 janvier 1983
inclusivement et retourneront au travail lundi, 3
janvier 1983;

pour la période 1583-1984, les employés
éligibles ne travailleront pas à compter du dimanche,
25 décembre 1983 jusqu'au lundi, 2 janvier 1984 in-
clusivement et retourneront au travail mardi, 3 jan-
vier 1984;

pour la période 1984-1985, les employés
éligibles ne travailleront pas à compter du mardi,
25 décembre 1984 jusqu'au mercredi, 2 janvier 1985
inclusivement et retourneront au travail jeudi, 3
janvier 1985. -

XXXIV. AVIS DE CONGEDIEMENT ET ABANDON D'EMPLOI

L'employeur peut congédier tout employé ou
employés pour raisons jugées bonnes et suffisantes.
Si tel employé s'estime lésé et porte plainte au syn-
dicat, ledit syndicat peut déposer une plainte au-
près de l'employeur et le conseil, telle plainte se-
ra examinée pour règlement et entendue dans les
vingt-quatre (24) heures par le comité d'arbitrage,
en conformité avec les dispositions de la présente
convention, à moins que ladite plainte ne soit ré-
glée à l'amiable entre l'employeur et le syndicat.

| Sans restreindre d'aucune sorte les provi-
sions ci-dessus, un employé qui justifie chez le mé-
me employeur d'au moins trois mois de service conti-
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nu ou plus a droit à un préavis écrit avant son li-
cenciement ou sa mise-a-pied de non moins de six mois.

Ce préavis est d'une semaine si 1'employé
justifie de moins d'un an de service continu, de deux
semaines s'il justifie d'un an à cinq ans de service
continu, de quatre semaines s'il justifie de cinq à
dix ans de service continu et de huit semaines s'il
justifie de dix ans de service continu ou plus.

 

Sauf dans les cas de faute grave de l'en-
ployé ou de cas fortuit, l'employeur qui omet de don-
ner ce préavis doit verser à l'employé au moment de
son départ une indemnité compensatrice égale au sa-
laire de ce dernier pour une période égale à celle
du préavis.

Un employé ne pourra résigner ou quitter
son emploi à moins de servir à son employeur, par

écrit, un avis de sept jours complets, avis qui sera
déposé au bureau de l'employeur.

XXXV. ABSENCE POUR OCCASIONS SPECIALES

Un employé peut s'absenter du travail pen-
dant une journée, sans réduction de salaire, le jour
de son mariage.

Un employé peut aussi s'absenter du travail,
sans salaire, le jour du mariage de l'un de ses en-
fants et pendant deux jours à l'occasion de la nais-
sance ou de l'adoption d'un enfant.

XXXVI. PAS D'ENTENTE INDIVIDUELLE
 

Nul employeur ou employé ne pourra négocier
un changement d'emploi à moins et jusqu'à ce qu'une
carte de travail n'ait été émise à l'employé par le
syndicat.

Nul employeur ne consentira à conclure une
entente individuelle avec un employé touchant les
conditions visées dans la présente convention. Nul em-
ployeur ou employé ne pourra conclure une entente
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garantissant toute durée d'emploi. Exception faite
des apprentis, tout ajustement de salaire individuel
ou augmentation devra être négocié entre les repré-
sentants du syndicat et du conseil.

Dans le cas des apprentis, il faudra en
tout temns s'en tenir au barème prévu dans la présen-
te convention. Nul employé ne négociera directement
avec son employeur un ajustement de salaire supéri-
eur aux taux stipulés dans la présente convention
collective de travail.

XXXVII. PROTECTION ET AJUSTEMENTS
DU COUT be LA VIE
 

Les employés recevront un pourcentage égal
d'augmentation du coût de la vie pour chaque augmen-
tation complète de un pourcent (1%) de l'Indice des
Prix à la Consommation, Canada, (année de base 1971 =
100) de plus de dix pourcent (10%) d'augmentation
pour la première année de cette convention. Si telle
augmentation de salaire est indiquée, elle sera en

ÇA

vigueur et payable à compter du ler janvier 1983.

La période de base pour le calcul sera de

décembre 1981 qui est actuellement 248.0 jusqu'à et
incluant décembre 1982.

À la seconde année de cette convention,
les employés recevront un pourcentage égal d'augmen-

tation du coût de la vie pour chaque augmentation
complète de un pourcent (1%) de 1'Indice desPrix à
la Consommation, Canada, (année de base 1971 = 100)
de plus de dix pourcent (10%). Si telle augmentati-
on de salaire est indiquée, elle sera en vigueur à
compter du ler janvier 1984.

La période de base pour le calcul sera, à
la seconde année de cette convention, de décembre
1982 jusqu'à et incluant décembre 1983.

XXXVIII. LE CONSEIL DES MANUFACTURIERS,
SES DROITS, PRIVILEGES ET OBLIGATIONS

Le syndicat reconnaît le besoin de la sta-
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bilisation des taux de salaires et conditions de tra-
vail dans l'industrie. Le syndicat, de plus, recon-
naît le "Conseil Canadian des Manufacturiers du Sac
à Main Inc." comme le seul agent négociateur pour les
manufacturiers, membres dudit conseil.

Le but principal dudit conseil des manufac-
turiers est d'aider, conjointement avec le syndicat,
à maintenir une égalisation du niveau de travail
dans l'industrie, à assurer le plein emploi et une
stabilisation générale dans ladite industrie.

XXXIX. LITIGE ENTRE LE SYNDICAT ET L'EMPLOYEUR

En cas de plaintes, griefs ou litiges en-

tre le syndicat ou ses membres, et le conseil ou
n'importe lequel ou tous ses membres-employeurs, les
susdits seront soumis à l'employeur et/ou son repré-

sentant et au représentant du syndicat, selon le cas.
Les plaintes, griefs ou litiges devront être réglés
dans les vingt-quatre (24) heures, à moins d'une pro-
longation par consentement mutuel. À défaut de ré-
soudre le problème, celui-ci sera soumis à un comité
d'arbitrage composé d'une personne représentant l'en-
ployeur et/ou le conseil, et une personne représen-
tant le syndicat. Les deux arbitres ainsi désignés
en nommeront un troisiëme qui agira comme président
impartial du comité d'arbitrage. Lorsque les arbi-

tres sont incapables de nommer un troisième arbitre
ou président impartial, l'une ou l'autre des parties
intéressées pourra s'adresser au Ministère du Travail
du Québec pour la nomination d'un tel président im-
partial. ‘

Les parties s'engagent à nommer et nomme-
ront une personne impartiale qui agira comme prési-
dent impartial dans tout conflit résultant de la con-
vention de travail. Il demeurera en fonction pour
une période d'un (1) an et sera rémunéré par les
parties à la présente convention. La prolongation
du terme d'office dudit président impartial sera dé-

-

terminée par les parties a cette convention.

Au cas où l'une ou l'autre des parties re-
fuserait d'accepter de participer à tel arbitrage,
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le comité d'arbitrage procëdera en l'absence de la
partie réfractaire et rendra sa décision EX PARTE,
Telle décision sera finale et irrévocable pour la
partie réfractaire, et aura même force et effet que
si ladite partie réfractaire eut été présente. Au
cas où la partie réfractaire refuserait de se confor-
mer à la décision du comité d'arbitrage, ladite par-
tie réfractaire sera "IPSO FACTO" et "DE PLEIN DROIT"
privée de tous les droits et privilèges inscrits à
la présente convention, le tout sans préjudice aux
droits de l'autre partie.

Dans le cas où un différend affectant tou-
te l'industrie est soumis à l'arbitrage, aucun régle-
ment individuel avec un employeur ou employeurs ne
sera effectué par le syndicat ou ses représentants
durant le cours de tel arbitrage.

XL. FONDS DE SANTE

Les parties ici contractantes conviennent
de continuer le fonds de santé des ouvriers du sac à
main tel que prévu dans la convention collective de
travail précédente.

Ledit fonds sera administré par un comité
de huit (8) membres, comprenant quatre (4) représen-
tants de la première partie et quatre (4) représen-

tants de la deuxième partie. Le comité établira et
adoptera des réglements pour:

a) pourvoir à l'administration et direc-
tion dudit fonds; et

b) déterminer le montant et conditions
par lesquels les membres du syndicat
pourront recevoir des indemnités heb-
domadaires et des indemnités pour in-
capacité totale et permanente et/ou
telles autres indemnités qui pourront
être déterminées de temps à autre, in-
cluant une troisiëme, quatrième et

cinquième semaines de vacances payées,
tel que prévu dans cette convention.

Seuls les employeurs contribueront au fonds
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de santé des ouvriers du sac à main, local 9, et ef-
fectueront un paiement mensuel de quatre et demi
pourcent (43%) du total de leurs fiches de paies men-
suelles duquel un montant est attribué au fonds des
vacances payées.

Les parties ici contractantes conviconnent
que le montant requis nécessaire pour payer les troi-
siéme, quatrième et cinquième semaines de vacances
payées sera versé par le fonds de santé des ouvriers
du sac à main au fonds de vacances payées, Ledit
fonds de vacances payées doit être administré par le
fonds de santé des ouvriers du sac à main.

Il est convenu qu'une étude actuaire sera
entreprise afin de déterminer la solvabilité du fonds
dans le but d'initier des discussions pour améliorer
les bénéfices.

XLI. INDEMNITE SUPPLEMENTAIRE
 

En plus des indemnités de congés décrites
‘dans cette convention, l'employé recevra une indemni-
té supplémentaire égale à 0.8 de 1% de son salaire
brut.

Salaire brut signifie: le salaire brut,
moins les sommes retenues par l'employeur pour:

a) les contributions à un régime enregis-
tré d'épargne-retraite;

b) les contributions au régime des rentes
du Québec;

c) les primes d'assurance-chdmage.

Le 0.8 de 1% d'indemnité supplémentaire
doit être calculé sur le salaire brut de l'employé
entre le ler janvier et le 31 décembre de chaque
année.

L'employeur doit verser cette indemnité
au plus tard le 15 mars de l'année suivante. Dans
le cas où il quitterait son emploi, l'employé doit
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recevoir immédiatement 0.8 de 1% de son salaire brut

gagné depuis le ler janvier jusqu'à la fin de son em-
ploi.

XLII. DISPOSITION DU DECRET CONCERNANT
LA SECURITE SOCIALE

Sans affecter d'aucune fagon les articles
relatifs de la présente convention, il est convenu
que les dispositions concernant la sécurité sociale
mentionnées ci-aprés deviendront parties du décret.

a) Tout employeur, soit par contrat avec
une compagnie d'assurances bona fide reconnue par le
surintendant des assurances du Québec, ou avec le
syndicat désigné comme représentant des employés, de-
vra instituer un régime de sécurité sociale. Tel
régime de sécurité sociale devra prévoir des presta-
tions de maladie, d'accident, d'hospitalisation et
d'incapacité totale, en tout et en partie. Pour
l'employeur, le coût de ce régime représentera au
moins quatre et demi pourcent (44%) du total de 1a
fiche de paie mensuelle.

b) Tel régime de sécurité sociale intro-
duit par l'employeur avec le concours d'une compa-

gnie d'assurances sera sujet à examen par le comité
paritaire. Conséquemment, tous les régistres ou li-
vres de l'employeur devront, en tout temps, être dis-
ponibles pour examen et inspection par ledit comité
paritaire, ses inspecteurs ou mandataires.

c) Si, aprés examen des livres, le comité
paritaire trouve que le régime introduit par 1'em-
ployeur n'est pas identique ou équivalent à celui
institué selon les dispositions de la convention in-
tervenue entre les parties contractantes au présent
décret, ou si tel régime n'est pas entièrement conçu

pour le bénéfice des employés couverts ou s'il n'est
pas conforme à l'esprit de cet article, ou si l'em-
ployeur refuse de fournir des renseignements ou de
se soumettre à l'examen des livres du régime en vi-
gueur dans son entreprise, le comité paritaire pour-
ra, par lettre recommandée, exiger de tel employeur
qu'il verse un montant égal au montant total de la
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prime d'un régime approuvé par ledit comité paritai-
re. Tel régime devra prévoir des bénéfices ou pres-
tations aussi avantageux que ceux prévus à l'entente
intervenue entre les parties au présent décret.

Tout employeur qui n'introduit pas un

régime de sécurité sociale avec le concours d'une
compagnie d'assurances et approuvé par le comité pa-
ritaire, ou qui n'institue pas par convention avec le
syndicat désigné dans la présente convention comme
représentant des employés, un régime de sécurité so-
ciale ou qui n'a aucun régime de sécurité sociale
quel qu'il soit, devra, le 10 de chaque mois, verser
audit comité paritaire le pourcentage de sa liste de

paie du mois précédent qui sera nécessaire pour ga-
rantir les prestations ou bénéfices mentionnés au

sous-paragraphe (c) de cet article. Le tout sera dé-
terminé par ledit comité paritaire dont la décision
sera finale.

XLIII. DEFINITION DES CLASSIFICATIONS

a) Les mots "COUPEUR D'EXTERIEURS" désignent
un employé qui place les patrons sur le cuir, le
plastique, le tissu ou tout autre matériel utilisé
dans la fabrication du sac a main, ou tout autre pro-
duit assujetti a la présente convention, et qui cou-
pe ledit matériel avec un couteau court, une presse
à couper du genre "clicker" ou à l'aide de tout au-
tre dispositif à couper. Si un coupeur d'extérieurs
est requis par l'employeur de couper de la doublure
ou du papier ou d'exécuter du travail ordinairement
éxécuté par un coupeur d'intérieurs, il doit rece-
voir le taux qu'il reçoit comme coupeyr d'extérieurs.

b) Les mots "COUPEUR D'INTERIEURS" désignent
tout employé qui, suivant les besoins, marque ou
coupe à la main avec l'aide d'un couteau court et
modèle la doublure ou tout autre matériel et qui
marque ou coupe à l'aide d'un couteau électrique,
d'une scie électrique, d'une presse à découper du
genre “clicker”, d'une presse äà platine ou de tout
autre dispositif à couper la doublure ou tout autre
matériel et coupe et taille le papier et le carton
utilisés dans la fabrication de l'intérieur du sac à
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main ou de l'intérieur de tout produit qui tombe dans
le champ d'application de la présente convention.

c) Les mots "MONTEUR DE MONTURES (PUSH-UP)"
désignent un employé qui pose les montures recouver-
tes ou celles du genre "push-up" au sac a main.

d) Les mots "MONTEUR DE MONTURES A BARRES
DROITES" et "MONTEUR DE MONTURES DE SAC A MAIN POUR
ENFANTS" désignent un employé qui pose les montures
du genre "barres droites" au sac 2 main, et qui pose

-

les montures du sac à main pour enfants.

e) Les mots "MONTEUR DE PORTE-MONNAIE" dési-
gnent un employé qui pose la monture sur les porte-
monnaie ou dont le travail se rapporte aux pochettes

dans les sacs à main.

f) Les mots "PREPBSE A LA MACHINE HAUTE" deé-
signent un employé qui exécute toute opération de
couture sur les sacs à main ou autre produit d'iceux
assujetti à la présente convention, à l'aide de la
machine haute.

g) Les mots "PREPOSE A LA MACHINE BASSE (A)"
désignent tout employé qui ferme les sacs a main en
cousant toutes les parties de l'extérieur ensemble

et qui exécute toute opération de couture dans la fa-
brication de l'extérieur ou partie d'iceux assujetti
à la présente convention, à l'aide de la machine bas-
se, à l'exception de la couture des courroies quand
le matériel est fourni automatiquement à la machine
à coudre et provient de rouleaux ou d'autres métho-
des d'approvisionnement continu au lieu d'être four-

-

ni manuellement à la machine par l'opérateur.

h) Les mots "PREPOSE A LA MACHINE BASSE (B)"
désignent tout employé qui exécute une opération de

couture des pochettes d'extérieur et qui peut exécu-
ter toute opération de couture à l'extérieur du sac
à main ou de tout produit d'iceux assujetti à la pré-
sente convention, à l'aide de la machine basse à

l'exception des opérations suivantes: fermer le sac
à main en cousant l'extérieur ensemble et la couture
des courroies quand le matériel est fourni automati-
quement à la machine à coudre et provient de rouleaux
ou d'autres méthodes d'approvisionnement continu.

A9
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i) Les mots «FAISEUR DE DOUBLURES ET ACCESSOI-
RES» désignent tout employé qui coud toute partie de
l'intérieur de tout produit ou partie de produit régi
par la convention, y compris, entre autres, toutes sor-
tes d'accessoires et porte-monnaie cousus à l'extéri-
eur du sac à main et/ou de pochettes d'intérieur cou-
sues sur une machine basse, ainsi que la couture des
courroies quand le matériel est fourni automatiquement
à la machine à coudre et provient de rouleaux ou d'au-
tres méthodes d'approvisionnement continu.

j) Les mots "PREPOSE A LA MISE EN TRAIN DE LA
MACHINE A SCELLER A CHAUD" désignent un employé qui
exécute le travail de la mise en train de ladite ma-
chine, tel que, la mise en place des formes, la véri-
fication du degré de chaleur requis, le cycle de la
durée de la pression et toute autre opération requi-
se avant la mise en mouvement de la machine. 
k) Les mots "FOURNISSEUR DE LA MACHINE À
SCELLER À CHAUD" désignent tout employé qui assemble
toute partie du sac à main, les soufflets, les gar-
nitures ou autre produit ou partie d'iceux régi par
cette convention, et les colle ou joint ensemble a
l'aide de la machine à sceller à chaud, mais sans ef-
fectuer des opérations qui sont propres à la mise en

| train de ladite machine.

§ 1) Les mots "PLIEUR D'EXTERIEURS" désignent
A, tout employé qui plie, à la main ou à la machine, les

parties extérieures des sacs à main ou produit ou

partie d'iceux assujetti a la présente convention,
faits en quelque tissu ou matiére que ce soit.

m) Les mots "PLIEUR DE DOUBLURES" désignent
tout employé qui plie, à la main ou à la machine, les
parties intérieures des sacs à main ou autre produit
assujetti à la présente convention, faits en quelque
tissu ou matière que ce soit.

n ) Le mot "CIMENTEUR" désigne tout employé
qui applique avec l'aide d'un pulvérisateur à air
comprimé, ou manuellement à l'aide d'un pinceau ou

tout autre moyen, la colle, le ciment ou autres ma-
tières adhésives, ou tout autre matériel ou produit
utilisés dans la fabrication de l'extérieur ou de
l'intérieur des sacs à main ou de tout produit ou

-

partie de produit assujetti à la présente convention.

0) Le mot "BROCHEUR" désigne tout employé qui
broche toute partie du sac a main ou de produit d'i-
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ceux assujetti à la présente convention, à l'aide de
machine électrique ou manuelle, mais exclut les opé-
rations du brochage des courroies ou des poignées du
sac à main.

p) Les mots "POSEUR D'ORNEMENTS ET DE FERMOIRS"
désignent un employé qui, manuellement ou à l'aide
d'une machine, marque le matériel et pose l'ornement
ou le fermoir au sac à main ou tout produit ou par-

-~

tie de produit assujetti à la présente convention.

q) Les mots "RIVETEUR, POSEUR DE COURROIES,
D'OEILLETS ET DE BOUTONS”" désignent tout employé qui
pose les rivets, les courroies ou les poignées, mar-

que le matériel ou la pièce et pose les oeillets et
les boutons sur le sac à main ou le produit ou partie
d'iceux assujetti à la présente convention, au moyen
d'une machine électrique ou manuelle.

r) Le mot "PAREUR" désigne tout employé pré-
posé au fonctionnement de la machine qui amincit les
bords du tissu ou de la piëce utilisée dans la fabri-
cation du sac à main ou produit ou partie d'iceux
assujetti à la présente convention.

Ss) Le mot "FINISSEUR" désigne tout employé
dont la fonction consiste à arrêter ou couper les
bouts de fils sur le sac à main ou autre produit as-
sujetti à la présente convention, une fois le sac à
main ou autre produit terminé.

t) Les mots "BOURREUR ET INSPECTEUR" désignent
tout employé qui, une fois les sacs a main ou autres
produits régis par cette convention sont terminés,

les bourre avec du papier afin de leur donner de la
forme, et/ou les nettoie ou les brosse et en fait
l'inspection suivant des standards rigoureux et/ou
se sert de souffleur. Il peut également être requis
d'effectuer des réparations mineures.

u) Le mot "BOURREUR" désigne tout employé qui,
une fois les sacs a main ou autres produits terminés,
les bourre avec du papier afin de leur donner de la
forme, les nettoie et les inspecte sommairement sans
être tenu d'effectuer des réparations mineures.

v) Les mots "TOURNEUR ET FACONNEUR” désignent
tout employé qui retourne à la main ou a la machine

-~

les sacs a main ou autres produits assujettis a cette

   

 



 convention, et qui martéle & la main ou à la machine
les coutures des soufflets afin de donner de la for-
me auxdits sacs à main ou autres produits.

w) Le mot "TOURNEUR" désigne un employé qui
retourne à la main ou à la machine les sacs à main
ou sacs à main d'enfants, ou autres produits assujet-
tis à la présente convention sans qu'il soit néces-
saire de les marteler pour leur donner de la forme.

x) Les mots "COUVREUR DE MONTURES" désignent
tout employé qui recouvre en tout ou en partie les
montures de toutes sortes à l'aide de toutes sortes
de tissus ou de matériel.

y) Les mots "AIDE GENERAL" désignent tout en-
ployé qu'on embauche pour travailler et qui, en fait,
travaille dans plus d'un des métiers ci-haut définis,
à l'exception des métiers de coupeur et de monteur.

Le nombre d'aides généraux dans l'atelier
ne doit pas dépasser trois pourcent (3%) du nombre
total des employés dans ledit atelier.

L'aide général ne peut pas être considéré
comme un apprenti et il doit recevoir le taux mini-
mum tel qu'ici spécifié.

Z ) Le mot "AIDE" désigne tout employé qui ex-
écute un travail non spécifié dans les définitions
précédentes, y compris celui qui prépare le papier
pour le coupeur ou celui qui ouvre les montures pour
le monteur.

aa) Le mot "APPRENTI" dans l'un ou l'autre des
métiers ci-haut définis désigne un débutant dans
l'industrie du sac à main au Canada, sauf tel que
modifié ci-dessous par la définition de "stagiaire*”.

bb) Le mot “STAGIAIRE" désigne tout employé
embauché pour la première fois dans l'industrie, qui
suit un cours de formation dans tout métier mention-
né dans le groupe I - Baréme "A" - Echelle de salai-
res minima.
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Un stagiaire devient un apprenti, tel que
défini ci-haut, après six (6) mois de cours de forma-
tion. Nonobstant l'échelle de salaire prévu pour les
apprentis dans le barëme "A" ci-haut mentionné, l'enm-
ployeur accordera au stagiaire durant les six (6)
mois de cours de formation non moins que le taux ho-
raire prévu dans le règlement respectant ies Normes
de travail conformément à la loi respectant les Nor-
mes de travail ou tout autre règlement la modifiant
ou la remplaçant.

Le mot "stagiaire" ne s'applique pas aux
employés embauchés avant le ler janvier 1982.

T1 est entendu et convenu que le programme

de formation n'affectera d'aucune manière les inté-
rêts et l'emploi des employés qualifiés et permanents
du groupe 1,

Le stagiaire ne deviendra membre du syndi-
cat qu'après six (6) mois d'emploi, mais l'employeur
s'engage à déduire la cotisation syndicale d'adhésion
au début du quatrième mois.

11 est ici convenu que tous les articles de

la convention collective seront modifés pour réfléter
la présente entente au sujet des stagiaires. Toute-
fois, toutes les dispositions de la convention de

travail autres que les termes mentionnés dans le pa-
ragraphe intitulé "stagiaire” doivent être observées
par les parties.

XLIV. STABILITE ‘DES SALAIRES ET
CONDITIONS DE TRAVAIL

Les employeurs qui paient actuellement des

taux de salaires plus élevés ou accordent à leurs em-
ployés des conditions de travail plus généreuses que
celles déterminées par la présente convention collec-
tive ne peuvent réduire tels salaires ou rendre tel-
les conditions moins avantageuses pendant la durée

de ladite convention.
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XLV. REMUNERATION EN CAS DE
DECES DANS LA FAMILLE

Dans le cas du décés d'un membre de la fa-
mille immédiate d'un employé, les employeurs accor-.. Lo_

devront aux employés un permis d'absence de trois (3)

jours avec paie au taux régulier, débutant le jour
du décès a/et incluant le jour des funérailles, pour-
vu que ces jours soient des jours de travail et pour-

vu que les employés s'absentent une journée régulièë-

re de travail.

"Famille immédiate" d'un employé comprendra
le conjoint ou la personne avec qui il vit maritale-
ment, l'enfant, la mère, le père, la soeur, le frère,
la mère et le père du conjoint. 

Les employeurs accorderont aussi aux em-

ployés un permis d'absence d'un (1) jour avec paie
pour assister aux funérailles des grand-parents,
pourvu que les employés s'absentent une journée ré-

guliére de travail.

A la demande de l'employeur, l'employé pro-
al duira la preuve du décès de la personne concernée et
à la preuve du lien de parenté avec la personne concer-

: née, selon la loi.

Pour être éligible à tel permis d'absence,
un employé doit être employé dans l'industrie depuis

un (1) an, et dans le même atelier pour une période

" de deux (2) mois avant 1'obtention de tel permis

: d'absence.

x XLVI. PERIODES DE REPOS

N Dans les ateliers où deux (2) périodes de
; repos par jour de dix (10) minutes sont accordées,

elles devront continuer. Toutefois, dans les ateli-
oy ers où les périodes de repos sont inexistantes, un

b consensus parmi les employés de cesdits ateliers in-

a dividuels devra être entrepris. Si les employés sont
; favorablement disposés envers les périodes de repos,
4 des discussions avec les employeurs concernés seront
#
i .
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XLVIT. EXTENSION DE LA CONVENTION COLLECTIVE
DE TRAVAIL A L'INDUSTRIE       
À la signature de la présente convention,

‘engagent à soumettre conjointement une
requête à son Excellence le Lieutenant Gouverneur en
Conseil pour modifier le décret relatif à l'industrie
du sac à main, arrêté en conseil No. 233, tel que mo-
difié à date, afin d'y inclure tous les changements
dans les termes, provisions et clauses de ia présente

convention, à l'exception des articles de cette con-

vention relatives aux troisième, quatriême et cinqui-
ème semaines de vacances payées.

  les parties s

    

   
  
  
  
  
  
   

 

XLVIII. DUREE DE LA CONVENTION
ET RETROACTIVITE

 

  

  

  

      

  
  

     

  

La durée de la présente convention sera de

trois (3) ans à compter du ler janvier 1982 pour se
terminer le 31 décembre 1984.

Il est entendu et convenu que les augmenta-

tions de salaires contenues dans cette convention se-
ront rétroactives pour tous les employés sur la fiche

de paie de l'employeur le ou après le ler janvier

1982, et l'employeur convient de remettre auxdits enm-

ployés tous les ajustements et arrérages nécessaires

pour rendre efficace ce paragraphe.

XLIX. RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION

Soixante (60) jours précédent la date d'ex-
piration de cette convention, les parties s'engagent

à se réunir pour discuter de la continuation de cet-

te dite convention pour une période ultérieure selon

les termes et conditions qu'elles pourront détermi-

ner.



HOEII,rarementen —- PTTTORT«

- 36 -

EN FOI DE QUOI LES BI ONT SIGNE CES
PRESENTES LE 25 Jawwrcp 1887

CONSEIL CANADIEN DES MANU-
FACTUBIERS DU SAC A MAIN INC.
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BAREME "A" - SCHEDULE "a"

ECHELLE DE SALAIRES MINIMA - MINI MUM SCALE OF WAGES

Janvier 1, 1982 Janvier 1, 1983 Janvier 1, 1984 ‘Emplois - Classifications January 1, 1982 January 1, 1983 January 1, 1984
$ $ $

GROUPE I

 

Scelleur à chaud (fournisseur),
conducteur de machine à dou-
bler, cimenteur, brocheur,
riveur, poseur de courroies
et de boutons, finisseur,
bourreur, bourreur et inspec-
teur, couvreur de montures,
aide, tourneur.

GRADE I |
N

Heat Sealer (feeder), Lining
Folder, Cementer, Stapler,
Riveter, Handle and Button
Fitter, Trimmer, Packer,
Packer-Inspector, Frame
Coverer, Helper, Turner.

Période d'apprentissage
Period of apprenticeship

Premier mois/lst month 4.00 4.00 4.00
2 à 3 mois/2 to 3 months 4.42 4.60 4.79
4 à 6 mois/4 to 6 months 4.85 5.21 5.59
7 mois et par la suite/ |
7 months and thereafter 5.28 5.81 6.39
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BAREME "A" - SCHEDULE "a"

ECHELLE DE SALAIRES MINIMA - MINIMUM SCALE OF WAGES

Janvier 1, 1982 Janvier 1, 1983 Janvier 1, 1984
Emplois - Classifications January 1, 1982 January 1, 1983 January 1, 1984

$ $ $

GROUPE II

Faiseur de doublures et ac-
cessoires, conducteur de ma-
chine, poseur d'ornements et
de fermoirs, monteur de por-
te-monnaie, plieur d'exté- ‘
rieurs.

GRADE IT

Lining and Accessories Machi-
ne Operator, Ornament and Lock
Fitter, Change Purse Framer,
Outside Folder.

 

Période d'apprentissage
Period of apprenticeship

Premier mois/lst month 4.00 4.0.00 4.00
2 à 3 mois/2 to 3 months 4.30 4.41 4.53
4 à 6 mois/4 to 6 months 4.60 4.82 5.07
7 @ 9 mois/7 to 9 months 4.91 5.24 5.60
10 à 12 mois/10 to 12 months 5.21 5.65 6.14

13 mois et par la suite/
13 months and thereafter 5.52 6.07 6.68
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BAREME "A" - SCHEDULE "A"

 

ECHELLE DE SALAIRES MINIMA - MINIMUM SCALE OF WAGES

 

1 Janvier 1, 1982 Janvier 1, 1983 Janvier 1, 1984
; Emplois - Classificatiors January 1, 1982 January 1,1983 January 1, 1984

: $

| GROUPE III {
t 4 .

scelleur à chaud (mise en
rain), conducteur machine

a. hasse "B", *aide général,

“
R
y zourneur et façonneur.

* Pas de période d'appren-
tissage, le plus haut salai-
re sera payé.

GRADE III ; 0

Heat Sealer (set-up), Flat ee
Machine Operator "B", *Gene- |
ral Worker, Turner and Shaper,

A * No apprenticeship period,
: top rate to be paid.

 

Période d'apprentissage
Period of apprenticeship

   
| Premier mois/lst month 4.00 4.00 4.00 h
4 2 à 3 mois/2 to 3 months 4.28 4.37 4.48
x 4 à 6 mois/4 to 6 months 4.56 4.75 4.96
x 7] à 9 mois/7 to 9 months 4.84 5.13 5.44

10 à 12 mois/10 to 12 months 5.13 5.51 5.93

13 à 15 mois/13 to 15 months 5.41 5.89 6.41
16 mois et par la suite/
16 months and thereafter 5.70 6.27 6.90

pae _ a _. PE

 



 BAREME "A" - SCHEDULE "A"

ECHELLE DE SALAIRES MINIMA - MINIMUM SCALE OF WAGES
 

 

Janvier 1, 1982 Janvier 1, 1983 Janvier 1, 1984 x
Emplois - Classifications January 1, 1982 January 1, 1983 January 1, 1984 _—_

GROUPE IV :

Conducteur de machine basse
"A", pareur,

GRADE IV

Flat Machine Operator "A",
Skiver.

Période d'apprentissage Os
Period of apprenticeship

Premier mois/1st month 4.00 4.00 4,00
2 à 3 mois/2 to 3 months 4.29 4.38 4.47
4 à 6 mois/4 to 6 months 4.59 4,76 4,95
7 a 9 mois/7 to 9 months 4.88 5.14 5.43
10 à 12 mois/10 to 12 months 5.18 5.53 5.90
13 à 15 mois/13 to 15 months 5.47 5.91 0-28

_ 16 à 18 mois/16 to 18 months 5.77 6.29
. 19 mois et par la suite/

19 months and thereafter 6.07 6.68 1,34
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BAREME "A" - SCHEDULE "A"

ECHELLE DE SALAIRES MINIMA - MINIMUM SCALE OF WAGES

ag
e

Janvier 1, 1982 Janvier 1, 1983 Janvier 1, 1984
January 1, 1982 January 1, 1983 January 1, 1984

$ $
zmplois - Classifications

SROUPE_V

sonducteur de machine haute,
coupeur d'intérieurs, monteur
parres droites et de sacs à
main d'enfants.

GRADE V

Hiah Post Operator, Inside À

Cutter, Rail and Children's
Frame.

Période d'apprentissage
Period of apprenticeship

Premier mois/ist month 4.00 4.00 4.00

2 a 3 mois/2 to 3 months 4.35 4.44 3.20

4 a 6 mois/4 to 6 months 4.70 4.89 se

7 à 9 mois/7 to 9 months 5.06 5.34 19
10 à 12 mois/10 to 12 months 5.41 228 6.74
13 3 15 mois/13 to 15 months 2! ce ses
16 à 18 mois/16 to 18 months : |
19 mois et par la suite/ 6.48 7.13 7.84
19 months. and thereafter : ;
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BAREME "A" - SCHEDULE "aA"  
ECHELLE DE SALAIRES MINIMA - MINIMUM SCALE OF WAGES   

  Janvier 1, 1982 Janvier 1, 1983 Janvier 1, 1984
January 1,1982 January 1, 1983 January 1, 1984
$ $ $

 

Emplois - Classifications
  

   

GROUPE VI

  

Coupeur d'extérieurs,
monteur "push-up".

    

GRADE VI

 

  
  

Outside Cutter,
Push-up Framer.

  2Période d'apprentissage
Period of apprenticeship    

    

      
Fremier mois/lst month 4.00 4.00 a0
2 a 3 mois/2 to 3 months 4.43 4.53 M
4 à 6 mois/4 to 6 months 4.86 >.06 2-28
7 à 9 mois/7 to 9 months 8 5.29 2 ape ©10 à 12 mois/10 to 12 months 5.73 0 a °13 à 15 mois/13 to 15 months 010 > 2g |
16 à 18 mois/16 to 18 months : :

j19 mois et par la suite/ 8.51 °o19 months and thereafter 7.03 71,3 ; 9

 


